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Une gestion alternative des eaux pluviales est à privilégier 
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(entrée par le sud du site et sortie par le nord) 

Une gestion alternative des eaux pluviales est à privilégier 
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Une gestion alternative des eaux pluviales est à privilégier 

La surface de l’atelier existant sur le site pourra être sortie du calcul de la densité en logements 
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Une gestion alternative des eaux pluviales est à privilégier 

ou le parking du collège 
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